
INSTANCES
OÙ LA CHAMBRE VOUS REPRÉSENTE

INSTANCES DEPARTEMENTALES :

• Commission de conciliation en matière de baux d’habitation :

Paris, Hauts de Seine, Seine Saint Denis, Val de Marne et Val d’Oise

• Commission de conciliation en matière de baux commerciaux :

Paris, Hauts de Seine et Val de Marne 

• Commission de conciliation en matière de droits d’enregistrement et TVA :

Paris, Hauts de Seine, Seine Saint Denis

• Commission de médiation DALO (droit au logement opposable) :

Paris, Seine Saint Denis, Val de Marne et Val d’Oise

• Commission de médiation de la copropriété :

Paris

• Comité de prévention des expulsions :

Paris, Hauts de Seine

• Commission consultative de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) :

Paris

• Commission du Plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées

(PDALPD) :

Hauts de Seine et Val de Marne 

• Commission ANAH 

Paris et Val d’Oise

INSTANCE REGIONALE :

• Conseil économique et social régional (CESR) :

Ile de France


